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LôINDE, A LA SOURCE DU SACRÉ  
 

Du Gange aux pieds de lôHimalaya, rituels de dévotion et de ferveur 

Bénarès, Haridwar, Rishikesh, Taj Mahalé ainsi que lô®mouvante 

découverte du McLeod Ganj, cîur vivant des tib®tains 
 

Le circuit idéal pour votre premier voyage en Inde ! 
 

 
 

Accompagné par Dinesh 
 

Voyage en conscience dans lôInde spirituelle 

Du 17 mars au 1
er

 avril  2012 
 

     OASIS VOYAGES ï EXPERIENCES EN CONSCIENCE 
          TROPHEE 2009 DU NOUVEL ENTREPRENEUR DU VOYAGE 

  DECERNE PAR LE MINIS TRE DU TOURI SME 

 
  Bureaux (+33) 04 78 02 90 51 ï contact@oasis-voyages.com ï www.oasis-voyages.com  

OASIS 146, chemin de la Mouille F-69530 ORLIENAS ï France 

 

En conformité avec la réglementation et pour votre sécurité,  
num®ro dôimmatriculation au registre national des op®rateurs de voyages IM069100006 

Assurance RC Pro  4 000 000ú - Garantie financi¯re 99092ú APS 

mailto:contact@oasis-voyages.com
http://www.oasis-voyages.com/
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Côest avec beaucoup de plaisir que je vous 

accompagnerai au fil de ce voyage exceptionnel, à 

la d®couverte de lôInde spirituelle et sacr®e. 
 

Riche dôune longue expérience de guide 

francophone spécialisé dans la spiritualité de mon 

pays, et installé à Haridwar, la deuxième grande 

ville sacr®e de lôInde apr¯s Vârânasî, il  me tient à 

cîur de partager la richesse et les vibrations de ma 

terre avec vous.  

 

Ensemble nous irons sur les pas de grands saints, 

expérimenterons les énergies des lieux sacrés, et 

nous nous imprégnerons de la ferveur des dévots.  

 

Je partagerai avec vous mes expériences vécues aux 

quatre sources du Gange, à la rencontre de ma 

propre spiritualité. 

        

 

 

    Dinesh 

 

 
 

 

 

Notre programme sera rythmé selon 2 temps, permettant ainsi de conjuguer les avantages d'un 

voyage individuel avec ceux d'un voyage accompagné : 
 

  1. Des temps de d®couverte de lôInde spirituelle 
 2. Des temps libres pour être au plus près de vos désirs et besoins individuels 

 

Ces 2 espaces-temps apporteront une respiration de confort, de fluidité et de liberté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DINESH, VOTRE ACCOMPAGNATEUR  

NOS FONDAMENTAUX LOGISTIQUES  
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ü  Les lieux les plus sacr®s de lôInde en un seul voyage ! 

ü  Le circuit idéal pour votre première découverte de lôInde,  

     à vivre une fois dans sa vie 

ü La découverte des ashrams de Mâ Ananda Mayî, la plus  

      grande sainte de lôInde 

ü  La découverte du Taj Mahal, magnifique po¯me dôamour ! 

ü  Les rencontres des Saddhus et des Swamis 

ü  Les leçons de yoga par un maître indien  

ü  Lôitin®raire de plus en plus fort spirituellement 

ü Les méditations dans des lieux d®di®s ¨ lô®veil de la  

      conscience 

ü  Lôencadrement professionnel et francophone 

ü  Lôorganisation raffin®e et professionnelle dôOasis Voyages.  

 

 

 

 

 

 

 
 

1. DELHI   

2. AGRA  

3. VARANASI  (BENARES) et SARNATH  

4. DHARAMSALA (MACLEODGANJ)   

5. PATHANKOT  

6. HARIDWAR, VASISTHA GUFA , RISHIKESH  

A LA RENCONTRE DE LA SPIRITUALITE DE LôINDE  

ITINERAIRE GENERAL  
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ü La PUJA (prononcer poudja) est une cérémonie d'offrande et d'adoration de la divinité. 

 

ü LôARTI ou Aratî, est un rituel d'adoration effectué au temple, accompagné de chants et 

dôoffrandes au feu sacré. Il fait partie de la Pûjâ. 

 

ü LôAVATAR , dans la religion hindoue, désigne chacune des dix incarnations de Vishnou.  

 

ü SHIVA , « le bon, le gentil, celui qui porte bonheur » est un dieu hindou, membre de la 

Trimoûrti (triple Divinité) avec Brahma et Vishnou.  

 

ü Le SAMADHI  est la culmination du processus de transformation dôun ®tat non ®veill® en 

un ®tat £veill®. Côest un état de supra-conscience. 

 

ü Les GHAT S désignent les marches qui recouvrent les berges du Gange et permettent de 

descendre au contact de l'eau sacrée. 

 

ü SATSANG : « Etre en compagnie de la vérité » ou « Etre en compagnie des sages » 

Désigne les assemblées se constituant autour dôun sage dont lôenseignement est fond® sur la 

non-dualité. Côest un lieu de discussion, de silence ou de méditation. 

 

ü SADDHU : « Homme de bien » qui choisit de mener une vie de sainteté, dont le but ultime 

est l'arrêt du cycle des renaissances et la fusion avec la conscience cosmique.  

 

 
 

 

 

 

 

 

J1 - Samedi 17 mars 2012 : PARIS - DELHI  

 

10h30 : Décollage de Paris CDG sur vol régulier et direct Air France. 

23h10 : Atterrissage à Delhi.  

Les horaires sont donnés à titre indicatif et peuvent être sujets à modifications. 

 

Transfert et nuitée à lôh¹tel.  

PROGRAMME SPIRITUEL   

LEXIQUE  INDIEN  
 

http://fr.wikipedia.org/wiki/C%C3%A9r%C3%A9monie
http://fr.wikipedia.org/wiki/Vishnou
http://fr.wikipedia.org/wiki/Hindouisme
http://fr.wikipedia.org/wiki/Trimo%C3%BBrti
http://fr.wikipedia.org/wiki/Brahma
http://fr.wikipedia.org/wiki/Vishnou
http://fr.wikipedia.org/wiki/Guru
http://fr.wikipedia.org/wiki/Non-dualit%C3%A9
http://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9ditation
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J2 ï Dimanche 18 mars 2012 : DELHI  ï AGRA - VARANASI  

 

Route agréable vers la ville dôAgra, siège des rois Moghols.  

 

 
 

En découvrant le Taj Mahal, vous serez sous le charme de ce v®ritable po¯me dôamour. 

 

"U ne vision, un rêve, un poème, une merveille"... 
 

 

La pureté des formes de la « Perle Blanche de lôInde », rehaussée par l'immaculé du marbre 

blanc donne un aperçu de l'éternité, merveille qui touche au plus profond de l'être, aspiration à 

la beauté et à la paix ultime, à l'immersion dans l'éternel présent. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dîner à Agra puis embarquement à 23 h 10 sur le « Muthra Pathna Express », train de nuit en 

direction de Vârânasî.  

 

Une plaisante expérience ! Nuitée en compartiment climatisé de 4 couchettes, avec draps. 
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J3 : Lundi  19 mars 2012 : VARANASI   (BENARES) 

 

 

 

 

Vârânasî, capitale religieuse et culturelle de l'Inde 

et aussi appelée « Kasi la lumineuse » 

 

Située le long des rives du Gange, cette ville sacrée de 

lôInde est inoubliable. 

 

Tout hindou rêve d'y terminer sa vie pour traverser la 

mort et ainsi échapper ̈ la roue des r®incarnationsé 

 

Rencontres paradoxales de la misère et de la mort 

avec la richesse de la musique et les couleurs de la 

soieé 

 

 

 

 

 

 

Selon la mythologie des dieux hindous, lôeau sacr®e du Gange prend sa source au septième 

Chakra du dieu Shiva lui-même.  

 

Tout au long du fleuve se succèdent les différents ghâts, suite dôescaliers et de plateformes 

qui sôenfoncent dans lôeau du fleuve.  

 

Les Hindous sôy pressent en foules bigarr®es pour prier, laver leur linge, sôimmerger selon les 

rituels millénaires et brûler leurs morts. 

 

Ce spectacle haut en sons et en couleurs nous aide à faire face ¨ lôinfinie diversit® de la vie et 

à son impermanence.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



OASIS VOYAGES ï INDE 2012 Dinesh   Page 7 / 27 

 

 

Vârânasî est une des expériences les plus troublantes et les plus transformatrices qui soient.  

 

La prière quotidienne sur les ghâts constitue un exceptionnel moment de contemplation 

permettant dôentrer en harmonie avec les quatre éléments terre, eau, feu et air. 

 

Cette puja est suivie chaque soir par des centaines dôhindous venus des quatre coins de lôInde 

pour savourer un moment dô®ternit®. 

 

Nuitée à lôh¹tel ¨ Vârânasî. 

 

 

J4 : Mardi 20 mars 2012 : VARANASI ï SARNATH - VARANASI  

 

Vous irez en bateau assister ¨ lôun des plus sacr®s rituels indiens: les prières des dévots sur 

les ghâts sacrés. 
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Découverte et temps de méditation dans lôashram de Mâ Ananda Mayî, considérée dans 

lôhindouisme comme un avatar, une incarnation divine. 

 

A 26 ans, elle se donna à elle-même l'initiation. Au sortir du Samadhi, tout son être paraissait 

submergé de joie. Elle n'éprouva plus le besoin de manger ou de dormir et ne ressentit plus la 

souffrance. 

 

Mâ Ananda Mayî se considère à la fois chrétienne, musulmane, hindoue, « tout ce que vous 

voudrez » dit-elle. 

 

Voici quelques-uns de ses messages : 

 

 
Aspirer à ne plus rien avoir à désirer est votre vraie 
nature... 
 
En réalité, le gourou habite en vous et vous ne réaliserez 
rien tant que vous n'aurez pas découvert votre gourou 
intérieur. 
 
Comment pouvez-vous imposer une limitation à l'infini en 
déclarant : Ceci est la seule vraie voie ? 

Le véritable progrès dans l'ascèse spirituelle est 
déterminé par la sincérité et l'intensité de l'aspiration. 

Trouver Dieu ne signifie que trouver son propre Soi. 

 

 

 

 

Après le déjeuner, vous serez accueillis à SǕrnǕth, où Bouddha, venant de recevoir 

lôillumination, prononça son premier discours : 

 

 

 

 *ȭÁÉ ÒÅÎÏÎÃï  ÁÕØ ÅØÔÒðÍÅÓ ÑÕÅ sont la  
 ÌÕØÕÒÅ ÅÔ ÌȭÁÓÃïÔÉÓÍÅȢ *ȭÁÉ ÄïÃÏÕÖÅÒÔ ÌÁ  
 voie du Milieu. 
 

 

 En entendant ceci, 5 ascètes devinrent  

 les premiers disciples de Bouddha. 

 

 

 

 

Inspirés des 4 Nobles Vérités et du chemin du Dharma, vous vous sentirez ici au plus 

proche des enseignements de Bouddha. 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Initiation
http://fr.wikipedia.org/wiki/Samadhi
http://fr.wikipedia.org/wiki/Christianisme
http://fr.wikipedia.org/wiki/Islam
http://fr.wikipedia.org/wiki/Hindouisme
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Cité bouddhiste par excellence, SǕrnǕth est un haut lieu de pèlerinage, attirant les 

bouddhistes du monde entier.  

 

 

 

Sur les lieux de cet ancien centre bouddhiste majeur, vous assisterez aux méditations des 

moines tibétains, contemplerez de nombreux stupas ainsi que les vestiges de monastères. 

Le Parc des Biches où Bouddha donna son premier enseignement, vous procurera un 

ravissement sans pareil ! 
 

Nuitée à lôh¹tel ¨ Vârânasî. 

 

 

J5 ï Mercredi 21 mars 2012 : VARANASI  - DELHI  

 

 

 

 

 

Temps libre, qui vous permettra dôexplorer la ville de 

Vârânasî  et ses nombreux temples, cîur vibrant de 

lôInde, accueillant les pèlerins et voyageurs venus y 

purifier leur âme. 

 
 

 

 

Transfert à la gare de Vârânasî, départ à 19h10 pour 

Delhi en compartiment 1
ère

 classe. 

Nuitée dans le train. 
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J6 ï Jeudi 22 mars 2012 : DELHI  ï DHARAMSALA ï MAC LEOD GANJ  

 

Départ en avion à 11h pour Dharamsala puis transfert à MacLeod Ganj. 

Là vous admirerez les montagnes immaculées, le paysage époustouflant, la flore somptueuse.  

 

Installation ¨ lôh¹tel. 

 

 

Première découverte de Mac Leod Ganj, lieu de vie de la communauté tibétaine en exil et du 

Dalaï Lama. 

 

Ici des milliers de drapeaux Tibétains embrassent le ciel, comme pour rendre gloire à l'identité 

du peuple, et porter ainsi des messages au-delà des frontières. 

 

 

Lôambiance qui se d®gage de cette 

petite ville est imprégnée de la 

spiritualité bouddhique : un havre de 

paix et de sérénité, connu pour son 

calme et son air pur.  

 

La tombée de la nuit y est un moment 

magique et mystique.  
 

Nuitée à lôh¹tel. 
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J7 ï Vendredi 23 mars 2012 : MAC LEOD GANJ  

 

Pour cette matinée, vous aurez le choix entre un temps libre pour cheminer en conscience le 

long des rues de MacLeod Ganj, ou une agréable promenade au milieu des forêts de cèdres 

jusquô¨ Bhagsu (6 km aller-retour). 

 

 

Bhagsu est un village pittoresque habité par 

le peuple Gaddi.  

 

Vous y découvrirez un temple shivaïte dôo½ 

coule une source fraîche à laquelle les 

pèlerins viennent faire leurs ablutions 

rituelles.  

 

Vous remonterez le vallon pour découvrir, au 

cîur dôun paysage rocheux, une magnifique 

cascade qui rafraichit la vallée. 

 

 

 

De retour, vous bénéficierez des explications de notre guide pour découvrir la communauté 

tib®taine de MacLeod Ganj. A vous de capter les instants dô®ternit® qui se d®roulent sous vos 

yeux. 

 

 

 

 

Lieu de tolérance, toutes les personnes 

peuvent se côtoyer et se rencontrer, quels que 

soient leurs pays, leurs origines sociales, leurs 

religions. 

 

Dans un flux de sourires et regards rieurs se 

mêlent l'éternelle mélodie des mantras et 

l'odeur envoûtante des encens naturels. 

 

Tous les jours, quelques personnes effectuent 

le Kjangchnag. Debout, les deux mains jointes 

sur la tête, puis sur la poitrine, le corps 

sôincline, se prosterne puis sôallonge sur le sol, 

jambes unies par une cordelette, bras tendus. 

Le rituel dure quelques minutes voire quelques 

heures. Puis ils font le tour de la ville en 

passant par tous les endroits sacrés.  

 

 

 

Nuitée à lôh¹tel. 

 

 

 



OASIS VOYAGES ï INDE 2012 Dinesh   Page 12 / 27 

J8 ï Samedi 24 mars 2012 : MAC LEOD GANJ  
 

 

 

Macleod Ganj abrite la résidence officielle 

du Dalaï Lama, le monastère Namgyal 

Gompa, où vous assisterez aux prières des 

moines dans une atmosphère envoûtante, 

ainsi que le monastère Nechung, où réside 

l'oracle, le porte-parole du gouvernement 

tibétain. 

 

En entrant dans ces temples, vous ressentirez 

un bien-être, une légèreté. 

 

 

 

Les énergies positives des moines qui prient et les odeurs dôencens vous donneront 

lôimpression que le temps sôest arr°t®.  
 

 

 

Dans la biblioth¯que dôart tib®tain, vous découvrirez des livres rares et un musée qui renferme 

des millions de manuscrits et d'objets sacrés sauvegardés par les Tibétains. 

 

Nuit®e ¨ lôh¹tel. 
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J9 ï Dimanche 25 mars 2012 : MAC LEOD GANJ ï PATHANKOT  - HARIDWAR  

 

Matinée libre dans MacLeod Ganj pour explorer les 

nombreuses boutiques tibétaines. 

 

Après le déjeuner, transfert à la gare de Pathankot, 

départ en train à 20h25 pour Haridwar. 

 

Nuitée dans le train. 
 

Nuitée confortable en compartiment climatisé avec 

couchettes et draps.   

 

 

 

J10 ï Lundi 26 mars 2012 : HARIDWAR  

 

 

Au matin, arrivée à Haridwar « la porte de Dieu ». 

 

Seconde ville spirituelle après Vârânasî, Haridwar 

appartient ¨ lôun des 7 endroits les plus sacrés pour les 

Hindous. 

 

Ici, des gouttes de lô®lixir immortel  Amrita se seraient 

répandues par une cruche port®e par lôoiseau c®leste 

Garuda, v®hicule de Vishnué 

 

 

Haridwar est bénie par la trinité  sacrée Shiva, 

Vishnu et Brahmâ 

 

 

 

 

 

Transfert à Kankhal, bourgade à quelques kms de 

Haridwar. 

 

Le temple de Daksha est dédié à Shiva et Chandi Mata 

Temple, déesse de la force vitale ! 

 

 

 

 

 

Puis parcours paisible à la découverte de lôashram de 

Mâ Ananda Mayî. 

 

Nuitée dans lôun des ashrams de Kankhal. 
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J11 ï Mardi 27 mars 2012 : HARIDWAR  

 

Un masseur professionnel vous offrira un massage Ayurvédique de très grande qualité.  

Ce soin purifiera et libèrera vos énergies, facilitera leur circulation, apaisera vos tensions et 

vous permettra une relaxation totale. 

 

En journée, découverte colorée de la ville mystique. 

 

 
 

Pour sentir la ferveur dôHaridwar, vous explorerez les bazars le long des ghâts qui proposent 

les offrandes rituelles : poudres rouge vermillon, noix de coco enveloppées dans des tissus 

rouge et or et des idoles en pâte de riz. 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis Mansa Devi Temple, 

vous pourrez observer le défilé 

du Gange et la majestueuse vue 

panoramique dôHaridwar.  
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Tous les soirs, des centaines de fidèles se rejoignent sur le ghât Har-Ki -Pauri, dénommé ainsi 

par la pr®sence de lôempreinte de pied de Vishnou. Les hindous considèrent que le Gange 

surgit de l'Himalaya à cet endroit précis.  

Dans ce lieu vous vivrez un grand moment de dévotion lors de lôarti , la prière du soir. 

 

 
 

 

Nuit®e ¨ lôashram ¨ Kankhal. 
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J12 ï Mercredi 28 mars 2012: HARIDWAR ï VASISTH  GUFA ï RISHIKESH  

 

Départ pour Vasistha Gufa, à 22 km de Rishikesh, un magnifique temple Jaïn situé dans un 

cadre calme et naturel sur les rives du Gange. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Côest ici que le Swami Purushottamananda, bénéficiaire de la grâce divine, incarnation de 

lôAmour, a fondé un ashram.  

La grotte Vasishtha est conserv®e dans lô®tat o½ lôa laiss®e Purushottamananda. Elle est 

parfaitement propre et sanctifiée, diffusant des vibrations divines dans tout lôashram.  

Explorant cette grotte longue de 90 mètres, vous y trouverez un lingam ancien vénéré chaque 

jour par des prières et des offrandes.  

 

Ce site empreint de sérénité est idéal pour méditer.  

 

Nuitée à lôh¹tel. 

 

 

J13 ï Jeudi 29 mars 2012 : RISHIKE SH 

 

 

 

Rishikesh est la première ville traversée par le 

Gange, ¨ lôeau claire et fra´che apr¯s sa descente des 

Himalayas. 

 

 

Au détour des rues de cette petite ville calme et 

détendue, vous croiserez de nombreux Indiens qui 

entament la route du Char Dham, circuit de 

pèlerinage le plus important en Himalaya. 

 

 

La situation de Rishikesh, sur les rives du Gange et 

cernée de collines sur les 3 autres côtés, incite à la 

pratique du yoga. 
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Le site de Muni-Ki -Reti (the sand of sages) est situé en surplomb du Gange, non loin du pont 

suspendu de Ram Jhula, dans un cadre verdoyant et calme, propice au recueillement.  

De nombreux ashrams très réputés sôy trouvent, dont celui de Sivananda.  

 

Vous partirez à la découverte de ce site sacré de par le fait que de nombreux sages ont médités 

ici. Leur présence spirituelle vous inspirera encore.  

 

Vous recevrez un cours de yoga, selon les connaissances et pratiques ancestrales de lôun 

meilleurs professeurs de Rishikesh. 

 

Vous irez ensuite vous promener le long de la rivière sacrée à la rencontre des Saddhus. 

 

En fin de journée, vous aurez le loisir de visiter les échoppes colorées de Rishikesh et 

dôassister ¨ lôArti , avec prières nocturnes et offrandes sous formes de petites lampes 

vacillantes qui illuminent le Gange. 

 

Nuitée à lôh¹tel. 
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J14 ï Vendredi 30 mars 2012 : RISHIKESH ï HARIDWAR - DELHI  

 

Matinée libre pour découvrir Rishikesh à votre guise et vous permettre dôint®grer les riches 

enseignements du voyage. 

 

 

 

 

Votre professeur Indien vous recevra pour un 

second cours de yoga, de façon à ce que vous 

puissiez approfondir vos connaissances et votre 

pratique. 

 

 

 

 

En fin dôapr¯s-midi, transfert à la gare de Haridwar et train à destination de Delhi. 

Arrivée à Delhi dans la soirée et transfert ¨ lôh¹tel. 

 

Nuit®e ¨ lôh¹tel. 

 

 

J15 ï Samedi 31 mars 2012 : DELHI  

 

Après le petit déjeuner, découverte de Delhi. 

Delhi, la capitale de lôInde est une cit® fascinante par sa beaut® et son dynamisme. 
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Exploration captivante de lôancien et du nouveau Delhi et découverte du Mémorial de 

Gandhi, qui porte une épitaphe signifiant « Oh Dieu », les derniers mots que prononça 

Gandhi. 

 

 

Puis découverte de Gurudwara Bangla Sahib, le temple Sikh de Delhi, reconnaissable à 

son superbe dôme doré. Dans ce lieu sacré vous boirez lôeau de la source, ¨ lôorigine de 

guérisons miraculeuses.  

 

 

Le soir, vous irez visiter le marché de nuit de Chandni Chowk, cîur illumin® de la vieille 

ville.  

 

Dîner de clôture du circuit et transfert ¨ lôa®roport international. 

 

 

J16 ï Dimanche 1
er

 avril  2012 : DELHI ï PARIS 

 

00h35 : Décollage de Delhi sur vol régulier et direct Air France. 

6h05 : Atterrissage à Paris CDG. Fin du circuit. 

Les horaires sont donnés à titre indicatif et peuvent être sujets à modifications. 
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PROGRAMME   

 

En Chambre double à partager     2 385 ú TTC / Personne  

En Chambre individuelle     2 785 ú TTC / Personne  

 

Les personnes sôinscrivant seules peuvent partager une chambre si leur sommeil  respecte 

celui de lôautre (pas de ronflement en particulier). 

 

ASSURANCE MULTIRISQUES (Annulation ï Bagages ï Retour impossible) :  

 

100 ú TTC - Recommandée. 
 

PRECISION FINANCIERE AGREABLE : 

Un ®ch®ancier de paiement personnalis® peut °tre ®tudi® pour faciliter lôacc¯s ¨ nos voyages. 

Les places étant limitées, nous vous invitons à poser une option dès que possible et demander 

un bulletin dôinscription ¨ : 

 

OASIS-VOYAGES (+33) 04 78 02 90 51 - contact@oasis-voyages.com 

 

 

 

 
 

 

Le prix comprend : 
 

ü Lôaccompagnement de Dinesh 

ü Les vols internationaux sur lignes régulières et sans escale dôAir France 

ü Les entrées dans les sites mentionnés au programme 

ü Les transferts en autocars climatisés 

ü Un vol domestique de Delhi à Dharamsala 

ü Les 4 trajets en train climatisé, dont 3 trajets de nuit 

ü 3 nuitées en train 2
nde

 classe de Agra à Vârânasî et de Pathankot à Haridwar et 1
ère

 classe de 

Vârânasî à Delhi 

ü 9 nuitées ̈  lôhôtel tout confort normes locales  

ü 2 nuitées ¨ lôashram proche dôHaridwar  

ü Les repas en pension complète à Haridwar 

ü Les repas en demi-pension (petit déjeuner et dîner) sur le reste du séjour 

ü 2 bouteilles dôeau min®rale par personne et par jour 

ü La distribution de fruits tous les jours  

ü 2 cours de yoga à Rishikesh 

ü 1 massage Ayurvédique à Haridwar 

ü Les services de guides locaux, en anglais ou en français, selon les découvertes mentionnées 

au programme. 

ü Les porteurs dans les gares de d®part et dôarriv®e 

ü Les pourboires 

ü Les donations dans les temples et sur les ashrams  

ü 1 balade en bateau 

INVESTISSEMENT FINAN CIER 
 

DETAIL DES PRESTATIONS  

file:///C:/Documents%20and%20Settings/bureau/Documents%20and%20Settings/bureau/Local%20Settings/Temporary%20Internet%20Files/ADMINPORTABLEOASIS/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/Content.IE5/Documents/charlotte/oasis/ADMINPORTABLEOASIS/AppData/Local/Microsoft/Windows/Temporary%20Internet%20Files/bureau/Local%20Settings/Users/ADMINPORTABLEOASIS/contact@oasis-voyages.com
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ü Lôassistance secours rapatriement Europ Assistance sous condition que vous soyez     

     domiciliés en Europe occidentale, DOM, ou Polynésie française 

ü  La responsabilit® civile et les garanties financi¯res dôOasis Voyages 
 

 

Le prix ne comprend pas : 

 

ü Les frais de Visa 

ü Lôassurance multirisque annulation ï bagages ï retour impossible (recommandée) 

ü Les boissons autres que lôeau min®rale 

ü 12 déjeuners 

ü Les frais personnels 

ü Les éventuelles taxes internationales de sortie et de surcharges aériennes  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

PRINCIPALES GARANTIES ASSURANCE MULTIRISQUE  :  

EN OPTION RECOMMANDEE    

(Souscription réservée aux personnes domiciliées en France, DOM ou Polynésie Française) 

 

ǐ Frais dôannulation remboursés si :  

ü Maladie grave, accident ou d®c¯s (y compris lôaggravation de maladies ant®rieures et 

des s®quelles dôun accident ant®rieur) 

ü Complications dues ¨ lô®tat de grossesse avant le 6¯me mois 

ü Licenciement économique (de vous-même, de votre conjoint) 
 

ǐ Bagages garantis jusquô¨ 800ú en cas de : 

ü Perte ou vol 

ü Destruction totale ou partielle (franchise de 50ú) 

 

 

 

 

ASSURANCE ET ASSISTANCE 



OASIS VOYAGES ï INDE 2012 Dinesh   Page 22 / 27 

ǐ La garantie ç Retour impossible » 

     ü En cas dôimpossibilit® absolue de quitter son lieu de s®jour ¨ la date de retour        

           initialement prévue pour une cause de force majeure (voir conditions, contrat sur  

          demande) 

     ü Remboursement des frais r®els dôh®bergement (frais dôh¹tel, repas et effets de premi¯re  

          n®cessit®) tant que lôassur® est dans lôimpossibilit® absolue de quitter son lieu de séjour 

     ü Jusquô¨ 10 % du prix du voyage assur® par nuitée supplémentaire, au-delà de la  

          première nuitée, et jusquô¨ 5 nuitées consécutives. 

 

 

 

PRINCIPALES GARANTIES ASSISTANCE EUROP ASSISTANCE :  

INCLUSE ET OFFERTE A CHAQUE PARTICIPANT   
(Sous condition que le participant soit domicilié en Europe occidentale, DOM, ou  Polynésie 

Française) 
 

 

ǐ  Assistance aux personnes si maladie ou blessures 

ü Contact médical et Transport/Rapatriement : Frais réels 

ü Remboursement complémentaires frais médicaux : 75 000ú TTC/pers (Hors Europe) 

ü Avance frais hospitalisation :  75 000ú TTC/pers (Hors Europe) 

ü Frais prolongation séjour sur place : 80ú/nuit®e x 4 nuit®es 
 

ǐ  Assistance Voyage  

ü Envoi médicaments 

ü Retour anticipé en cas de sinistre au domicile  

ü Assistance vol, perte ou destruction des papiers/moyens de paiement : 1500ú 

ü Avance caution p®nale ¨ lô®tranger : 15 300ú 

 

 

 

 

 

 

 

Les places étant limitées, nous vous invitons à poser une option dès que possible et demander 

un bulletin dôinscription ¨ : 

OASIS-VOYAGES (+33) 04 78 02 90 51 - contact@oasis-voyages.com 

 

 

 

 

 
 

 

Dès le solde de votre voyage, vous recevrez un dossier de préparation complet abordant les 

détails pratiques : Vêtements, argent, visas, conseils pratiques, etc. 

 

Vous recevrez les billets dôavion seulement quelques jours avant le d®collage. 

 

 

 

 

 

INSCRIPTIONS  

DOSSIER DE PREPARATION & BILLETS DôAVION 

file:///F:/contact@oasis-voyages.com
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FORMALITES :  

 

Si vous êtes un ressortissant français : passeport valide 6 mois après la date retour.  

Visa à obtenir avant votre départ. Consultez le site http://www.vfs-in-fr.com 

 

Si vous nô°tes pas de nationalit® fran­aise, veuillez contacter lôambassade ou le 

consulat du pays de destination et des pays de transit. 

 

SANTE ï FUSEAU HORAIRE ï CLIMAT  : 

 

ü Ni vaccin,  ni traitement anti-paludéen obligatoires. 

ü Aucune condition physique particuli¯re nôest requise 

ü + 4h30  h de décalage horaire en hiver par rapport à la France  

ü Températures: De 12° à 30°C en moyenne 

 

SECURITE ï TRANQUILLITE : 

 

ü Les risques issus de la responsabilité du participant sont couverts par lôassistance 

secours rapatriement Europ Assistance, offerte par Oasis Voyages. 

ü Les risques issus de la responsabilité du vendeur (Oasis Voyages) sont couverts 

par le contrat dôassurance RC professionnelle GENERALI VOYAGES. 

ü Dans le respect de la réglementation du voyage et pour garantir nos clients de 

prestations professionnelles et sécurisées, Oasis Voyages est immatriculée IM 

069100006 au registre national des opérateurs de voyages.   

 

FORMALITES ï SANTE - SECURITE 

http://www.vfs-in-fr.com/
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R  VOTRE VOYAGE CONSTRUIT SUR MESURE : 

Exp®riences en conscience, intervenants, h¹tels, repas, bus é : tout a été sélectionné en 

conscience par nos soins et sans intermédiaire, notre immatriculation IM 069100006 nous 

autorisant à construire élément par élément et à commercialiser nos propres voyages. 

Nous nous engageons à ne pas revendre de voyages préfabriqués par des tour-opérateurs 

industriels. 

Chez Oasis Voyages, la logistique est fondatrice du voyage en conscience. 

Votre voyage est cr®® comme une îuvre dôart unique, ¨ potentiel initiatique. 

 

R  LE PRIX JUSTE 

En conscience, sur cette dimension importante de lôargent, nous agissons en justesse en 

r®mun®rant nos prestataires locaux avec loyaut® et en sôengageant contractuellement à votre 

®gard sur la qualit® dôun programme clair et détaillé. 

 

R  VOTRE SECURITE : « PRIE DIEU ET ATTACHE TON CHAMEAU  » 

Nous nous assurons que nos partenaires logistiques (transporteurs, hébergeurs,..) exercent 

dans un cadre officiel et soient enregistrés légalement dans leur pays.  

Vous êtes systématiquement prot®g®s par notre contrat dôassistance-secours Europ Assistance 

(si domiciliés en Europe occidentale) et par notre contrat dôassurance responsabilit® civile 

professionnelle (Generali Voyages) 

 

R  NOS ACTIONS HUMANITAIRES  : ANAK et PEDULI ALAM  

Nous avons engag®s plus de 5000 euros de soutien ¨ lô®gard de deux associations balinaises : 

ANAK, scolarisation des enfants balinais et PEDULI ALAM, protection de lôenvironnement. 

Consultez notre site internet pour les découvrir et les soutenir. 

 

R  OASIS VOYAGES : LE SPECIALISTE DES VOYAGES INITIATIQUES  

Immatricul®e au registre national des op®rateurs de voyages, Oasis Voyages est aujourdôhui la 

seule agence en France enti¯rement sp®cialis®e en voyages initiatiques et titulaire dôune 

autorisation officielle de vente. 

 

R  VOTRE TRANQUILLITE  : NOS GARANTIES PROFESSIONNELLES : 

Notre immatriculation IM 069100006 vous certifie que nous respectons nos obligations 

professionnelles à votre égard selon la législation du Code du Tourisme: Contrats de vente 

réglementés avec conditions générales et particulières, conditions de réservation et 

dôannulation, description de la prestation vendue, attestation dôassurance professionnelle du 

vendeur, garantie financi¯re, responsabilit® du vendeuré 

 

R  ERIC GRANGE  : TROPHEE 2009 DU NOUVEL ENTREPRENEUR DU VOYAGE  

Le 8 Avril 2009, au Palais Brongniart à Paris, Mr Hervé NOVELLI, Ministre du  Tourisme a 

décerné à Mr Eric GRANGE le Trophée 2009 du Nouvel Entrepreneur du Voyage en le 

félicitant pour son projet "dynamique et sérieux, novateur et original". 

Revivez les temps forts de cette cérémonie sur notre site internet (vidéo de 2 minutes) 

 

POUR DECOUVRIR LôENSEMBLE DE NOS CIRCUITS ACCOMPAGNES,  

SEJOURS INDIVIDUELS, SEMINAIRES  ET REVEILLONS  : 

www.oasis-voyages.com ou (+33) 04 78 02 90 51.  

OASIS VOYAGES : PARTEZ LA CONSCIENCE TRANQU ILLE  !  
Immatriculation  IM069100006 ï RC Pro Generali AH710471 - Garant 99092ú APS - RCS 494 279 110 

http://www.oasis-voyages.com/
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Lôagence Oasis Voyages nôest responsable vis-à-vis du client 
quôen qualit® de mandataire des transporteurs dont elle 

commercialise les billets. Aux termes des règles du mandat 

(Articles 1984 et suivant du code civil), lôagence nôest 
responsable envers les tiers que de ses manquements à sa 

mission de mandataire. En conséquence, la responsabilité 

dôOasis Voyages ne saurait se substituer ¨ celle des transporteurs 
ou ¨ celle de ses prestataires, dans lô®ventualit® où la compagnie 

a®rienne nôassurerait pas le transport achet® pour quelque cause 

que ce soit : Perte de bagages, surréservation, annulation, retard, 
faillite, défaillance technique, erreur ou modification de 

programmation, dôhoraires, dôa®roport dôarriv®e et de départ, 
gr¯ves du personnel, conditions atmosph®riques, etcé Toute 

réclamation devra être formulée directement auprès de la 

compagnie aérienne. En ce qui concerne le pré et le post 

acheminement, Oasis Voyages conseille au participant de 

réserver des titres de transport remboursables ou modifiables. 

Oasis Voyages ne serait tenu à aucune indemnisation si le 
contenu ou la durée du voyage devait être modifiée du fait des 

transporteurs ou autres prestataires. Une participation aux frais 

réels occasionnés pourrait être demandée aux participants.  
 

 

Nous vous rappelons lôarticle 9 de la convention de Varsovie 

régissant le contrat de transport des compagnies aériennes : « Le 
transporteur sôengage ¨ faire de son mieux pour transporter les 

passagers et les bagages avec une diligence raisonnable. Les 

heures indiquées sur les horaires ou ailleurs ne sont pas garanties 
et ne font pas partie du présent contrat. Le transporteur peut sans 

pr®avis, se substituer ¨ dôautres transporteurs, utiliser dôautres 

avions ; il peut modifier ou supprimer les escales prévues sur le 
billet en cas de nécessité ; les horaires peuvent être modifiés sans 

pr®avis. Le transporteur nôassume aucune responsabilit® pour les 

correspondances ». Le participant est tenu de respecter toutes les 
réglementations et formalités de police et de santé exigées par 

les autorit®s des diff®rents pays. Lôidentit® de la compagnie 
aérienne est donnée sous réserve de modification qui serait 

transmise par tout moyen appropri® au client par lôagence ou par 

le transporteur, dans les meilleurs délais. Si le client décide 

dôannuler son voyage en raison de ses modifications, il serait 

soumis aux frais dôannulation contractuels. La reconfirmation 

des vols retour au plus tard 72 h avant le décollage est à la 
charge du client. Les réservations sont non modifiables, non 

remboursables et non échangeables. 

 
 

 
 

 

Conform®ment ¨ lôarticle R.211-12 du Code du tourisme, les brochures et les contrats de voyages proposés par les agents de voyages à leur 
clientèle doivent comporter in extenso les conditions générales suivantes issues des articles R.211-3 à R.211-11 du Code du Tourisme. 

 

 
Conformément aux articles L.211-7 et L.211-17 du Code du 

tourisme, les dispositions des articles R.211-3 à R.211-11 du 

Code du tourisme, dont le texte est ci-dessous reproduit, ne sont 
pas applicables pour les opérations de réservation ou de vente 

des titres de transport nôentrant pas dans le cadre dôun forfait 

touristique. 
 

La brochure, le devis, la proposition, le programme de 

lôorganisateur constituent lôinformation pr®alable vis®e par 
lôarticle R.211-5 du Code du tourisme. Dès lors, à défaut de 

dispositions contraires figurant au recto du présent document, les 

caractéristiques, conditions particulières et prix du voyage tels 
quôindiqu®s dans la brochure, le devis, la proposition de 

lôorganisateur, seront contractuels d¯s la signature du bulletin 

dôinscription. 

 

En lôabsence de brochure, de devis, programme et proposition, le 

pr®sent document constitue, avant sa signature par lôacheteur, 
lôinformation pr®alable, vis®e par lôarticle R.211-5 du Code du 

tourisme. Il sera caduc faute de signature dans un délai de 24 

heures à compter de son émission. 
En cas de cession de contrat, le cédant et/ou le cessionnaire sont 

pr®alablement tenus dôacquitter les frais qui en résultent. 

Lorsque ces frais excèdent les montants affichés dans le point de 
vente et ceux mentionnés dans les documents contractuels, les 

pièces justificatives seront fournies. 

 
OASIS VOYAGES a souscrit auprès de la compagnie 

GENERALI un contrat dôassurance garantissant sa 

Responsabilité Civile Professionnelle. 
 

 

 

Extrait du Code du Tourisme. 

 

Article R .211-3 : Sous réserve des exclusions prévues aux 
troisième et quatrième alinéas de l'article L. 211-7, toute offre et 

toute vente de prestations de voyages ou de séjours donnent lieu 

à la remise de documents appropriés qui répondent aux règles 
définies par la présente section. 

En cas de vente de titres de transport aérien ou de titres de 

transport sur ligne régulière non accompagnée de prestations 
liées à ces transports, le vendeur délivre à l'acheteur un ou 

plusieurs billets de passage pour la totalité du voyage, émis par 

le transporteur ou sous sa responsabilité. 
Dans le cas de transport à la demande, le nom et l'adresse du 

transporteur, pour le compte duquel les billets sont émis, doivent 

être mentionnés. 

La facturation séparée des divers éléments d'un même forfait 

touristique ne soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui 

sont faites par les dispositions réglementaires de la présente 
section. 

 

Article R .211-3-1 : L'échange d'informations précontractuelles 
ou la mise à disposition des conditions contractuelles est effectué 

par écrit. Ils peuvent se faire par voie électronique dans les 

conditions de validité et d'exercice prévues aux articles 1369-1 à 
1369-11 du code civil. Sont mentionnés le nom ou la raison 

sociale et l'adresse du vendeur ainsi que l'indication de son 

immatriculation au registre prévu au a de l'article L. 141-3 ou, le 
cas échéant, le nom, l'adresse et l'indication de l'immatriculation 

de la fédération ou de l'union mentionnées au deuxième alinéa de 

l'article R. 211-2. 

 

 

LES CONDITIONS REGLE MENTEES DE VENTE DôUN VOYAGE  
Selon le décret du 15/6/94, extraits du code du tourisme à communiquer obligatoirement aux clients 

 

 
 

CONDITIONS  REGLEMENTEES RELATIV ES A LA VENTE 

 DU VOL INTERNATIONAL   
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Article R .211-4 : Préalablement à la conclusion du contrat, le 

vendeur doit communiquer au consommateur les informations 

sur les prix, les dates et les autres éléments constitutifs des 
prestations fournies à l'occasion du voyage ou du séjour tels que 

: 

1° La destination, les moyens, les caractéristiques et les 
catégories de transports utilisés ; 

2° Le mode d'hébergement, sa situation, son niveau de confort et 

ses principales caractéristiques, son homologation et son 
classement touristique correspondant à la réglementation ou aux 

usages du pays d'accueil ; 

3° Les prestations de restauration proposées ; 
4° La description de l'itinéraire lorsqu'il s'agit d'un circuit ; 

5° Les formalités administratives et sanitaires à accomplir par les 

nationaux ou par les ressortissants d'un autre Etat membre de 
l'Union européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace 

économique européen en cas, notamment, de franchissement des 

frontières ainsi que leurs délais d'accomplissement ; 
6° Les visites, excursions et les autres services inclus dans le 

forfait ou éventuellement disponibles moyennant un supplément 

de prix ; 
7° La taille minimale ou maximale du groupe permettant la 

réalisation du voyage ou du séjour ainsi que, si la réalisation du 

voyage ou du séjour est subordonnée à un nombre minimal de 
participants, la date limite d'information du consommateur en 

cas d'annulation du voyage ou du séjour ; cette date ne peut être 

fixée à moins de vingt et un jours avant le départ ; 
8° Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre 

d'acompte à la conclusion du contrat ainsi que le calendrier de 

paiement du solde ; 
9° Les modalités de révision des prix telles que prévues par le 

contrat en application de l'article R. 211-8 ; 

10° Les conditions d'annulation de nature contractuelle ; 
11° Les conditions d'annulation définies aux articles R. 211-9,  

R. 211-10 et R. 211-11 ; 

12° L'information concernant la souscription facultative d'un 
contrat d'assurance couvrant les conséquences de certains cas 

d'annulation ou d'un contrat d'assistance couvrant certains 

risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas 

d'accident ou de maladie ; 

13° Lorsque le contrat comporte des prestations de transport 
aérien, l'information, pour chaque tronçon de vol, prévue aux 

articles R. 211-15 à R. 211-18. 

 

Article R .211-5 : L'information préalable faite au consommateur 

engage le vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur ne se 

soit réservé expressément le droit d'en modifier certains 
éléments. Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer clairement dans 

quelle mesure cette modification peut intervenir et sur quel 

éléments. 
En tout état de cause, les modifications apportées à l'information 

préalable doivent être communiquées au consommateur avant la 

conclusion du contrat. 

 

Article R .211-6 : Le contrat conclu entre le vendeur et l'acheteur 

doit être écrit, établi en double exemplaire dont l'un est remis à 
l'acheteur, et signé par les deux parties. Lorsque le contrat est 

conclu par voie électronique, il est fait application des articles 

1369-1 à 1369-11 du code civil. Le contrat doit comporter les 
clauses suivantes : 

1° Le nom et l'adresse du vendeur, de son garant et de son 

assureur ainsi que le nom et l'adresse de l'organisateur ; 
2° La destination ou les destinations du voyage et, en cas de 

séjour fractionné, les différentes périodes et leurs dates ; 

3° Les moyens, les caractéristiques et les catégories des 
transports utilisés, les dates et lieux de départ et de retour ; 

4° Le mode d'hébergement, sa situation, son niveau de confort et 

ses principales caractéristiques et son classement touristique en 
vertu des réglementations ou des usages du pays d'accueil ; 

5° Les prestations de restauration proposées ; 

6° L'itinéraire lorsqu'il s'agit d'un circuit ; 
7° Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le 

prix total du voyage ou du séjour ; 

8° Le prix total des prestations facturées ainsi que l'indication de 
toute révision éventuelle de cette facturation en vertu des 

dispositions de l'article R. 211-8 ; 

9° L'indication, s'il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à 

certains services telles que taxes d'atterrissage, de débarquement 

ou d'embarquement dans les ports et aéroports, taxes de séjour 
lorsqu'elles ne sont pas incluses dans le prix de la ou des 

prestations fournies ; 

10° Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; le 
dernier versement effectué par l'acheteur ne peut être inférieur à 

30 % du prix du voyage ou du séjour et doit être effectué lors de 

la remise des documents permettant de réaliser le voyage ou le 
séjour ; 

11° Les conditions particulières demandées par l'acheteur et 

acceptées par le vendeur ; 
12° Les modalités selon lesquelles l'acheteur peut saisir le 

vendeur d'une réclamation pour inexécution ou mauvaise 

exécution du contrat, réclamation qui doit être adressée dans les 
meilleurs délais, par tout moyen permettant d'en obtenir un 

accusé de réception au vendeur, et, le cas échéant, signalée par 

écrit, à l'organisateur du voyage et au prestataire de services 
concernés ; 

13° La date limite d'information de l'acheteur en cas d'annulation 

du voyage ou du séjour par le vendeur dans le cas où la 
réalisation du voyage ou du séjour est liée à un nombre minimal 

de participants, conformément aux dispositions du 7° de l'article 

R. 211-4 ; 
14° Les conditions d'annulation de nature contractuelle ; 

15° Les conditions d'annulation prévues aux articles R. 211-9,  

R. 211-10 et R. 211-11 ; 
16° Les précisions concernant les risques couverts et le montant 

des garanties au titre du contrat d'assurance couvrant les 

conséquences de la responsabilité civile professionnelle du 
vendeur ; 

17° Les indications concernant le contrat d'assurance couvrant 

les conséquences de certains cas d'annulation souscrit par 
l'acheteur (numéro de police et nom de l'assureur) ainsi que 

celles concernant le contrat d'assistance couvrant certains risques 

particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas 
d'accident ou de maladie ; dans ce cas, le vendeur doit remettre à 

l'acheteur un document précisant au minimum les risques 

couverts et les risques exclus ; 

18° La date limite d'information du vendeur en cas de cession du 

contrat par l'acheteur ; 
19° L'engagement de fournir à l'acheteur, au moins dix jours 

avant la date prévue pour son départ, les informations suivantes : 

a) Le nom, l'adresse et le numéro de téléphone de la 
représentation locale du vendeur ou, à défaut, les noms, adresses 

et numéros de téléphone des organismes locaux susceptibles 

d'aider le consommateur en cas de difficulté ou, à défaut, le 
numéro d'appel permettant d'établir de toute urgence un contact 

avec le vendeur ; 

b) Pour les voyages et séjours de mineurs à l'étranger, un numéro 
de téléphone et une adresse permettant d'établir un contact direct 

avec l'enfant ou le responsable sur place de son séjour ; 

20° La clause de résiliation et de remboursement sans pénalités 
des sommes versées par l'acheteur en cas de non-respect de 

l'obligation d'information prévue au 13° de l'article R. 211-4 ; 

21° L'engagement de fournir à l'acheteur, en temps voulu avant 
le début du voyage ou du séjour, les heures de départ et d'arrivée. 

 

Article R .211-7 : L'acheteur peut céder son contrat à un 
cessionnaire qui remplit les mêmes conditions que lui pour 

effectuer le voyage ou le séjour, tant que ce contrat n'a produit 

aucun effet. 
Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu 

d'informer le vendeur de sa décision par tout moyen permettant 

d'en obtenir un accusé de réception au plus tard sept jours avant 
le début du voyage. Lorsqu'il s'agit d'une croisière, ce délai est 

porté à quinze jours. Cette cession n'est soumise, en aucun cas, à 

une autorisation préalable du vendeur. 

 

Article R .211-8 : Lorsque le contrat comporte une possibilité 

expresse de révision du prix, dans les limites prévues à l'article 
L. 211-12, il doit mentionner les modalités précises de calcul, 

tant à la hausse qu'à la baisse, des variations des prix, et 

notamment le montant des frais de transport et taxes y afférentes, 
la ou les devises qui peuvent avoir une incidence sur le prix du 

voyage ou du séjour, la part du prix à laquelle s'applique la 



OASIS VOYAGES ï Page 27/27 

variation, le cours de la ou des devises retenu comme référence 

lors de l'établissement du prix figurant au contrat. 

 

 

Article R .211-9 : Lorsque, avant le départ de l'acheteur, le 

vendeur se trouve contraint d'apporter une modification à l'un 
des éléments essentiels du contrat telle qu'une hausse 

significative du prix et lorsqu'il méconnaît l'obligation 

d'information mentionnée au 13° de l'article R. 211-4, l'acheteur 
peut, sans préjuger des recours en réparation pour dommages 

éventuellement subis, et après en avoir été informé par le 

vendeur par tout moyen permettant d'en obtenir un accusé de 
réception : 

-soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le 

remboursement immédiat des sommes versées ; 
-soit accepter la modification ou le voyage de substitution 

proposé par le vendeur ; un avenant au contrat précisant les 

modifications apportées est alors signé par les parties ; toute 
diminution de prix vient en déduction des sommes restant 

éventuellement dues par l'acheteur et, si le paiement déjà 

effectué par ce dernier excède le prix de la prestation modifiée, 
le trop-perçu doit lui être restitué avant la date de son départ. 

 

Article R.211-10 : Dans le cas prévu à l'article L. 211-14, 
lorsque, avant le départ de l'acheteur, le vendeur annule le 

voyage ou le séjour, il doit informer l'acheteur par tout moyen 

permettant d'en obtenir un accusé de réception ; l'acheteur, sans 
préjuger des recours en réparation des dommages éventuellement 

subis, obtient auprès du vendeur le remboursement immédiat et 

sans pénalité des sommes versées ; 

l'acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité au moins égale à la 

pénalité qu'il aurait supportée si l'annulation était intervenue de 

son fait à cette date. 

 

Les dispositions du présent article ne font en aucun cas obstacle 

à la conclusion d'un accord amiable ayant pour objet 
l'acceptation, par l'acheteur, d'un voyage ou séjour de 

substitution proposé par le vendeur. 

 

Article R .211-11 : Lorsque, après le départ de l'acheteur, le 

vendeur se trouve dans l'impossibilité de fournir une part 

prépondérante des services prévus au contrat représentant un 
pourcentage non négligeable du prix honoré par l'acheteur, le 

vendeur doit immédiatement prendre les dispositions suivantes 

sans préjuger des recours en réparation pour dommages 
éventuellement subis : 

-soit proposer des prestations en remplacement des prestations 

prévues en supportant éventuellement tout supplément de prix et, 
si les prestations acceptées par l'acheteur sont de qualité 

inférieure, le vendeur doit lui rembourser, dès son retour, la 

différence de prix ; 
-soit, s'il ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou 

si celles-ci sont refusées par l'acheteur pour des motifs valables, 

fournir à l'acheteur, sans supplément de prix, des titres de 
transport pour assurer son retour dans des conditions pouvant 

être jugées équivalentes vers le lieu de départ ou vers un autre 

lieu accepté par les deux parties. 
Les dispositions du présent article sont applicables en cas de 

non-respect de l'obligation prévue au 13° de l'article R. 211-4. 
 
 


